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Une loi pour encadrer la vente des catalogues de cinéma
les cessions de films, tout comme cel-

les des tableaux et des sculptures, pour-

ront désormais être interdites par l’Etat
au nom de la préservation d’une souve-

raineté culturelle. Mais contrairement
aux œuvres d’art, aucun mécanisme de

préemption par l’Etat n’est prévu en cas

de désaccordavec le vendeur. La loi sur la

régulation et la protection de l’accès aux
œuvres culturelles à l’ère numérique a

été publiée au Journal officiel du 26octo-

bre. Lescessionsde films et decatalogues

devront faire l’objet d’une notification du

producteur au ministère de la culture qui

s’assurera que le repreneur sera «en me-

sure (…)de rechercher [une] exploitation

suivie des œuvres». Une commission

pourra s’opposer à la vente dans les six

mois après la notification. Les décrets

d’application sont très attendus pour le-

ver les multiples interrogations laissées

sans réponse par cetexte.

«C’est un vrai rendez-vous manqué

avec les pouvoirs publics», se désole Sa-

brina Joutard, présidente du Syndicat

des catalogues de films de patrimoine et

directrice adjointe du catalogue Pathé

Films. Le syndicat qui représente 80 %
du patrimoine cinématographique fran-

çais n’a, dans un premier temps, été ni

consulté ni informé. « Si les catalogues

de films sont un actif stratégique pour la
France, alors il faut un nouveau plan fi-

nancier ambitieux pour cette filière », af-

firme M
me

Joutard. A ses yeux, certains

propriétaires vendent faute de pouvoir

assurer les coûts de numérisation et de

restauration des films.

« Texte bâclé »

«Que l’Etat demande un droit de regard

sur les films qu’il a aidés financièrement

parfois jusqu’à 80 % à 90 % de leur bud-

get. Pourquoi pas?», souligne le ban-

quier du cinéma Didier Courtois Duver-

ger, président de Natixis Coficine. Mais

«ce texte bâclé risque de spolier, non pas

les trois grands du secteur (Studio Canal,
Pathé et Gaumont), mais les petits pro-

ducteurs pour qui lescatalogues de films

constituent un patrimoine », assure-t-il.

En sachant que la valorisation d’un film
dépend de la détention des mandats se-

lon les territoires et les supports.

Certaines sociétés, comme Mandarin,

Fidélité, Quad ou Epithète ont vendu

leur catalogue, parfois plusieurs fois,

pour se concentrer sur leur activité de

production. D’autres maisons de pro-

duction, comme Nord Ouest ou Pelléas

s’y refusent. Le réalisateur Claude Le-

louch a par exemple gardé les droits de

tous ses films. «Pourquoi seraient-ils pé-

nalisés?», demande M. Courtois Duver-

ger. Les difficultés financières peuvent

aussi obliger à vendre. En 2019,Luc Bes-

son a cédé300 longs-métrages deRoissy

Films à Gaumont. Et le détenteur du plus

gros catalogue de films en Europe, Stu-

dio Canal, déjà actionnaire de Mars, a re-

pris ses 200 films quand ce dernier était

en redressement judiciaire.

La nouvelle loi ne prévoit rien si un

groupe est vendu. Si Vivendi, la maison

mère de Canal+ (donc de Studio Canal)

change de mains par exemple. Lespou-

voirs publics redoutent que le patri-

moine français passe aux mains des

GAFA mais ce texte ne devrait pas l’em-
pêcher. Amazon a repris fin mai la MGM

pour un montant stratosphérique

(7,3milliards d’euros). En ne récupérant

qu’une partie des parts de coproduc-

tions et desmandats de commercialisa-

tion des JamesBond et en espérant ex-

ploiter, à coups de remakes ou de suites,

des films du catalogue. p

n.v.
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